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AUTORISATION DE SURVOL DE
PROPRIÉTÉ PRIVÉE PAR DRONE

Document à remplir par le propriétaire du domaine

Prestataire drone

Valentine Baumberger
Entreprises Baumberger
SIRET : 537 685 596 00018
77, Avenue du Général Leclerc, 33200 Bordeaux, Caudéran

Email : valentine@baumberger.me
Téléphone : 06 43 16 67 06

IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE

Je soussigné(e) : ___________________________________________

Qualité : □ Propriétaire □ Gérant □ Représentant légal

Nom de la propriété / du domaine :
___________________________________________

Adresse complète de la propriété :

Code postal : _____________ Ville :
___________________________________________

Téléphone : ___________________________________________

Email : ___________________________________________



OBJET DE L’AUTORISATION

J’autorise par la présente Valentine Baumberger (Entreprises Baumberger, SIRET :
537 685 596 00018) à effectuer des prises de vues aériennes par drone au-dessus de
ma propriété privée.

DÉTAILS DE LA PRESTATION

Date(s) prévue(s) du vol : ___________________________________________

Horaires approximatifs : de ___h___ à ___h___

Objet des prises de vues :

□ Teaser événementiel
□ Vidéo promotionnelle
□ Reportage photographique
□ Autre (préciser) : ___________________________________________

Client final (si différent du propriétaire) :
___________________________________________

CONDITIONS DU SURVOL

Altitude maximale de vol : _______ mètres (généralement 50 à 120 mètres)

Zone(s) de survol autorisée(s) :

□ Ensemble de la propriété
□ Zones spécifiques (préciser) : ___________________________________________

Zone(s) interdite(s) au survol (si applicable) :

ENGAGEMENTS DU PRESTATAIRE

Valentine Baumberger s’engage à :



1. Respecter la réglementation aérienne en vigueur (arrêté du 17 décembre 2015
et suivants)

2. Disposer d’une assurance RC professionnelle couvrant les dommages
éventuels causés par le drone

3. Respecter la vie privée des personnes présentes sur la propriété et obtenir leur
consentement pour toute prise de vue les identifiant

4. Ne pas survoler les zones interdites mentionnées ci-dessus

5. Interrompre immédiatement le vol en cas de conditions météorologiques
défavorables ou de danger

6. Ne pas causer de nuisances sonores ou visuelles excessives

RESPONSABILITÉS

Le propriétaire garantit qu’il dispose de tous les droits nécessaires pour autoriser ce
survol et qu’aucune restriction légale ou contractuelle ne s’y oppose.

Le prestataire assume l’entière responsabilité de la conduite du drone et des
éventuels dommages causés par celui-ci, dans le cadre de son assurance
professionnelle.

UTILISATION DES IMAGES

Les images et vidéos réalisées lors de ce survol sont destinées à :

□ Usage privé / associatif (communication interne, réseaux sociaux)
□ Usage commercial (publicité, promotion, revente)

Remarques particulières sur l’utilisation des images :

DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est valable :

□ Pour la date mentionnée ci-dessus uniquement
□ Pour une période de ______ jours à compter du ___________



□ Sans limitation de durée

En cas de report pour cause météorologique ou technique, une nouvelle date sera
convenue entre les parties.

RÉVOCATION

Le propriétaire se réserve le droit de révoquer la présente autorisation à tout moment
avant le début effectif du vol, sans avoir à justifier sa décision.

SIGNATURES

Le propriétaire
Nom et prénom : ___________________________________________
Date : ___________________________________________
Signature (précédée de la mention “Lu et approuvé, bon pour accord”) :

&nbsp;

&nbsp;

&nbsp;

La prestataire
Valentine Baumberger
Pour Entreprises Baumberger
SIRET : 537 685 596 00018
Date : ___________________________________________
Signature :

&nbsp;

&nbsp;

&nbsp;

Document à conserver par les deux parties



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Pourquoi cette autorisation est-elle nécessaire ?

Bien que le survol d’une propriété privée par drone ne soit pas strictement interdit
par la loi, il est fortement recommandé d’obtenir l’autorisation écrite du
propriétaire pour éviter tout conflit ultérieur. Cette autorisation protège à la fois le
prestataire et le propriétaire en clarifiant les conditions du survol.

Que se passe-t-il en cas de dommage ?

Valentine Baumberger dispose d’une assurance responsabilité civile professionnelle
couvrant les dommages matériels et corporels causés par le drone. En cas de sinistre,
le propriétaire peut se retourner contre cette assurance.

Et si le temps est mauvais ?

Pour des raisons de sécurité, le vol sera reporté en cas de vent fort, de pluie ou de
mauvaise visibilité. Une nouvelle date sera convenue avec le propriétaire.

Contact en cas de question :
Valentine Baumberger
Email : valentine@baumberger.me
Téléphone : 06 43 16 67 06


